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-------

La Commission Permanente se réunit le vendredi 20 avril 2018 en l'Hôtel du Département, dans la salle Guillaume-
Louis, sous la présidence de M. Jean-Gérard PAUMIER, Président de l'Assemblée départementale.

Sont présents :

M. Jean-Gérard PAUMIER, MME Nadège ARNAULT, M. Fabrice BOIGARD, M. Patrick BOURDY, M. Jean-Marie
CARLES, M. Alexandre CHAS, MME Cécile CHEVILLARD, MME Laurence CORNIER-GOEHRING, MME Barbara
DARNET-MALAQUIN, M. Xavier DATEU, M. Patrick DELETANG, MME Pascale DEVALLEE, M. Gérard DUBOIS,
M. Jean-Pierre GASCHET, MME Geneviève GALLAND, M. Thomas GELFI, M. Olivier LEBRETON, M. Dominique
LEMOINE,  M.  Rémi  LEVEAU,  M.  Eric  LOIZON,  M.  Vincent  LOUAULT,  M.  Patrick  MICHAUD,  MME  Agnès
MONMARCHÉ-VOISINE,  M.  Judicaël  OSMOND,  MME Isabelle  RAIMOND-PAVERO,  MME Nathalie  TOURET,
MME Valérie TUROT, MME Florence ZULIAN

Sont absents et excusés :

MME Céline BALLESTEROS a donné pouvoir à M. Thomas GELFI
MME Martine CHAIGNEAU a donné pouvoir à M. Rémi LEVEAU
MME Jocelyne COCHIN a donné pouvoir à M. Vincent LOUAULT
MME Brigitte DUPUIS a donné pouvoir à MME Isabelle RAIMOND-PAVERO
MME Sylvie GINER a donné pouvoir à M. Patrick MICHAUD
MME Mounia HADDAD a donné pouvoir à M. Jean-Gérard PAUMIER
MME Valérie GERVES a donné pouvoir à M. Judicaël OSMOND
M. Pierre LOUAULT a donné pouvoir à M. Jean-Pierre GASCHET
M. Etienne MARTEGOUTTE a donné pouvoir à MME Nadège ARNAULT
MME Dominique SARDOU a donné pouvoir à M. Fabrice BOIGARD
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INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

MODIFICATION DU DOSSIER D'ORGANISATION DU FAUCHAGE (ID WD : 11698)

RAPPORT DE M. LE PRÉSIDENT

Le Département est chargé d’organiser le fauchage pour l’ensemble du réseau routier départemental. 
Le Département définit les objectifs et les niveaux de service relatifs au fauchage des routes départementales
dans son Document d’Organisation du Fauchage (DOF).  Ce document est  un document évolutif  et doit  faire
l’objet d’une mise à jour pour l’année 2018, principalement en raison du transfert de la gestion d’une partie des





routes départementales à la Métropole Tours Val de Loire.

Le Dossier d’Organisation du Fauchage (DOF) précise la politique départementale conduite dans le domaine de
l’entretien des espaces enherbés des dépendances vertes routières. Il synthétise, en un document unique servant
de référence, les diverses instructions et leurs évolutions survenues au fil du temps et fait évoluer les pratiques. Le
DOF avait été approuvé par délibération de l’Assemblée départementale le 25 février 2016.

Ce document est un document évolutif et doit faire l’objet de mises à jour régulières.

Suite  au  transfert  d’une  partie  des  routes  départementales  à  la  Métropole  Tours  Val  de  Loire  depuis  le
1er janvier 2018, à la réorganisation de la Direction des Routes et des Transports en quatre Services Territoriaux
d’Aménagement (STA) et à l’acquisition de nouveaux matériels, il apparaît nécessaire de modifier ce dossier en
2018. Cette évolution s’inscrit pleinement dans une démarche qualitative et économique.

Les principales modifications du DOF portent sur les quatre points ci-après :

1. Le découpage en quatre STA

Le réseau routier départemental  entretenu représente un linéaire de 3 664 km dont 648 km en agglomération.
Selon le redécoupage défini par la réorganisation de la DRT, il est réparti entre quatre STA :

 STA NO : 842 km
 STA NE : 742 km
 STA SO : 968 km
 STA SE :1 112 km

Les moyens humains et matériels sont redistribués selon la même répartition.

2. Les horaires de travail

Les scénarios 1 et 2 prévus dans le DOF ayant donné satisfaction lors du bilan réalisé avec les STA, ils sont
reconduits pour 2018.

3. Le matériel de fauchage

Le  Conseil  départemental  a  acquis  fin  2017  deux  engins  de  fauchage  nouvelle  génération  performants,  en
remplacement de deux tracteurs-faucheurs anciens à réformer.

Ils sont affectés :
 l’un au STA SO pour être mutualisé sur le secteur ouest, entre le STA SO et le STA NO,
 l’autre au STA SE pour être mutualisé sur le secteur est, entre le STA SE et le STA NE.

4. Le suivi qualité

À la demande des STA, au regard de leur organisation interne et de l’exploitation des résultats, le suivi qualité mis
en place les années précédentes n’est pas reconduit en 2018.

En effet, la rapidité d’exécution de la 1ère intervention de fauchage et le cumul des missions devant être réalisées
sur la même période, ne permettent pas de faire tous les relevés nécessaires afin de produire un bilan exploitable.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission Permanente, après en avoir délibéré, décide :





 d’approuver le Dossier d’Organisation du Fauchage (DOF) modifié selon les points exposés ci-avant et an-
nexé au présent rapport.

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .
Acte exécutoire après transmission et publication, les actes de portée individuelle devant être notifiés.
L’original de ce document a été signé électroniquement
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